
RAYON D’OR

Recommandations et lettre d’accompagnement 
pour la catégorie de récompense « Rayon d’or » 
de la campagne VILLE EN SELLE

G
ra

fik
 e

rs
te

llt
 m

it 
Ad

ob
e 

Ex
pr

es
s-

KI



Rayon d’or 2025
Une distinction spéciale pour les actions particulièrement 
originales ou créatives organisées pendant la campagne 
VILLE EN SELLE

Pour la première fois cette année, nous décernons à certaines municipalités les 
prix spéciaux Rayon d’or et Épingle d’or.  En plus des catégories de récompenses 
« Municipalité la plus active à vélo » et « Conseil municipal le plus cyclo-actif » déjà 
bien connues, nous remettrons désormais une distinction à trois municipalités 
qui se sont engagées dans la campagne VILLE EN SELLE avec des actions 
particulièrement créatives ou originales (prix spécial « Rayon d’or ») ou qui ont 
contribué de façon concrète à l’amélioration de l’infrastructure cyclable à l’aide de 
RADar! (prix spécial « Épingle d’or »).

Chaque municipalité peut présenter une action par catégorie. Pour cela, envoyez-
nous une description de votre action, ainsi que des photos ou des liens à l’adresse 
info@ville-en-selle.org, avec pour objet « Prix spécial VILLE EN SELLE 2025 » 
ou « Prix spécial RADar! 2025 ».  Consultez la liste de contrôle de la catégorie 
concernée pour rédiger votre description, et envoyez-nous votre candidature au plus 
tard deux semaines après la clôture de la campagne dans votre municipalité.

Un jury interne de Climate Alliance sélectionnera trois municipalités lauréates parmi 
toutes les candidatures reçues (deux pour « Rayon d’or » et une pour « Épingle d’or »). 
Parmi les critères d’évaluation figurent notamment la créativité et l’innovation, le 
potentiel de reproductibilité, l’écho médiatique et le taux de participation (qualitatif).  
Les municipalités gagnantes seront informées après la campagne, au plus tard le 
31 octobre 2025.  Les résultats seront officiellement annoncés lors de la cérémonie 
de remise des prix VILLE EN SELLE 2025, fin novembre.
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séparée.)

Informations d’ordre général
•	 Municipalité
•	 Personne de contact (nom, fonction, adresse électronique, numéro de téléphone)
•	 Candidature pour le prix « Rayon d’or » ou «Épingle d’or » ?

Description de l’action  
2000 caractères au maximum, espaces comprises. Notez que la taille totale des fich-
iers ne doit pas dépasser 15 Mo.

•	 Contenu et objectifs : quelle a été votre motivation ? Quel(s) objectif(s) avez-vous 
voulu ainsi atteindre ?

•	 Déroulement 
•	 Groupes cibles
•	 Partenaires, le cas échéant

Résultats tangibles
•	 Par exemple : personnes touchées, activités réalisées

Facteurs de réussite et défis
•	 Quels conseils donneriez-vous aux autres municipalités ?

Écho médiatique
•	 Revue de presse sur l’action ou documentaire sur la couverture médiatique (le 

cas échéant)

Exigences formelles concernant 
votre dossier de candidature : 
(Pour le prix spécial « Épingle d’or », veuillez consulter la lettre d’accompagnement 
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